




Cycle 2 / Webinaire n°4

Approche générale de la 
subvention aux associations

Ce webinaire est enregistré

Merci de garder vos micros fermés 

N’hésitez pas à poser vos questions dans le chat
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Quelques chiffres pour commencer...

Action sociale et humanitaire

Hébergt social, médico-social

Enseignement / formation

Santé

Défense causes & droits

Sports

Services éco & dévt local

Loisirs & vie sociale

Spectacles/activités artistiques

Autres activités culturelles

Ressources courantes des associations 

par domaine d'activité principal (en Mrd €)

Associations employeuses

Associations non employeuses

18,9 Mrd

7,1 Mrd

26,5 Mrd

25,9 Mrd

14,1 Mrd

10,4 Mrd

9,6 Mrd

5,4 Mrd

4,3 Mrd

2,5 Mrd

Sources : Insee, enquête Situation des associations en 2018
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Autres ressources courantes

Financements en provenance d’autres assos 

ou fondations

Mécénat ou parrainage

Donations et legs (ou libéralités)

Dons des particuliers

Cotisations

Recettes d'activité d’origine privée

Recettes d'activité d’origine publique

Subventions

Répartition des ressources budgétaires 

des associations selon leur nature

Associations employeuses (tous domaines d'activité)

Associations non employeuses (tous domaines d'activité)

Données France

Part des subventions dans 
le budget des associations 

en 2005 = 34%
en 2018 = 17%

23% des associations ont 
un budget <10K€

25% ont un budget >200K€



Quelques chiffres pour commencer...

Sources : Enquête CNRS CRA, « Le paysage associatif français », 2021-2022

Données France
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Définition juridique : Article 9-1 de la loi 2000-321

• Article créé par la loi du 31 juillet 2014 relative à l’ESS

• Pose une définition légale de la subvention :

« Constituent des subventions, au sens de la présente loi, les contributions facultatives de toute 

nature, valorisées dans l'acte d'attribution, décidées par les autorités administratives et les 

organismes chargés de la gestion d'un service public industriel et commercial, justifiées par un 

intérêt général et destinées à la réalisation d'une action ou d'un projet d'investissement, à la 

contribution au développement d'activités ou au financement global de l'activité de l'organisme 

de droit privé bénéficiaire. Ces actions, projets ou activités sont initiés, définis et mis en œuvre 

par les organismes de droit privé bénéficiaires. Ces contributions ne peuvent constituer la 

rémunération de prestations individualisées répondant aux besoins des autorités ou organismes 

qui les accordent. »

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000029318586


Les points à retenir de cet article 9-1 de la loi 2000-321 (1)

• Apporte une sécurité juridique à la subvention

• Association à l’initiative du projet : 

 définition des objectifs et des contours, mise en œuvre

• Projet d’intérêt général (+champ de compétence de la collectivité)

• Permet de soutenir :

• Une action en particulier

• Un investissement

• Le fonctionnement global de l’association



Les points à retenir de cet article 9-1 de la loi 2000-321 (2)

• Une subvention en espèces ou en nature

• ! Pas de lien direct entre la somme versée et l’action réalisée

• ! Le montant de la subvention ne doit pas dépasser le coût de sa 

mise en œuvre (rôle du budget prévisionnel)

• Pouvoir discrétionnaire de la collectivité

• Reversement à une autre association interdit 
(sauf autorisation expresse dans l’acte attributif)



Définition juridique : Article 10 de la loi 2000-321

Extraits : « Les demandes de subvention présentées par les associations auprès d'une autorité 
administrative (…) sont établies selon un formulaire unique dont les caractéristiques sont précisées 
par décret.

L'autorité administrative (…) qui attribue une subvention doit, lorsque cette subvention dépasse un 
seuil défini par décret, conclure une convention avec l'organisme de droit privé qui en bénéficie, 
définissant l'objet, le montant, les modalités de versement, les conditions d'utilisation et les 
modalités de contrôle et d’évaluation de la subvention attribuée. (…)

Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, l'organisme de droit privé 
bénéficiaire doit produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses 
effectuées à l'objet de la subvention. Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité 
administrative (…) qui a versé la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel 
elle a été attribuée. (…)

L'autorité administrative (…) qui attribue une subvention dépassant [23 000€] rend accessible, sous 
forme électronique, dans un standard ouvert aisément réutilisable et exploitable par un système 
de traitement automatisé, les données essentielles de la convention de subvention, dans des 
conditions fixées par voie réglementaire. »

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045213404


Les points à retenir de cet article 10 de la loi 2000-321 (1)

Formulaire unique de demande de subvention 
     → Cerfa n°12156*06 

• Fruit d’un groupe de travail national (AMF, ADF, ARF, CNAF, ministères)

• Reprend les rubriques et les pièces à joindre du décret n°2016-1971

• Principe « Dites-le nous une fois » 
(cf. article L113-13 du CRPA)

• Obligatoire pour l’État

• Pas d’obligation pour les collectivités territoriales

• Mais encouragées à l’utiliser (cf. art 10 loi 2000-321)

• Possibilité d’y ajouter une note/annexe pour préciser certaines attentes spécifiques

• Utilisable pour un projet spécifique ou le fonctionnement

• Budget prévisionnel : aucune obligation encadrant son élaboration ni à ce qu’il soit équilibré

La notice Cerfa n°51781 
accompagne les associations 

pour remplir le formulaire

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1271
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000033736810
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367386&dateTexte=29990101&categorieLien=cid


Les points à retenir de cet article 10 de la loi 2000-321 (2)

• Acte juridique attributif de subvention
• Arrêté, convention, délibération, décision => au choix de la collectivité

• Si le total des subventions d’une même collectivité à l’association dépasse 23 000 € dans l’année 

  obligation de conclure une convention

• Souhaitable de recourir à des Conventions Pluriannuelles d’Objectifs (CPO) 

 cf. modèles sur www.service-public.fr/associations/vosdroits/F3180 

• Compte-rendu financier
• Réf: arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte-rendu financier prévu par l’art. 10 loi 2000-321

• Cerfa n°15059*02 

• Toute subvention doit faire l’objet d’un contrôle pour vérifier sa bonne utilisation. 

Si subvention non employée ou non utilisée conformément à son objet  reversement

• Excédent de gestion possible (si excédent « raisonnable »)

http://www.service-public.fr/associations/vosdroits/F3180
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000821399&fastPos=1&fastReqId=151742441&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46623


Transparence des subventions (1)

Les communes de + de 3500 habitants doivent annexer à leurs document 
budgétaires (art. L.2313-1 du CGCT) (mêmes règles pour les autres CT) :

• la liste des concours attribués sous forme de subventions ou de prestations en nature ;

• la liste des organismes pour lesquels elles ont versé une subvention supérieure à 75K€ 
ou représentant plus de 50% du total des produits figurant au compte de résultats de 
l’association*.

Les collectivités territoriales (communes +3500 habitants) doivent rendre 
accessibles sur leur site internet ou sur un site dédié :

• Les données essentielles des conventions pour les subventions supérieures à 23K€ 
(cf. décret 2017-779)

* La liste indique le nom, la raison sociale et la nature juridique de l'organisme ainsi que la nature et le montant 
de l'engagement financier de la commune ;

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037739146
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034600552&fastPos=1&fastReqId=101691700&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte


Transparence des subventions (2)

L’association doit transmettre des comptes certifiés* à la 
collectivité qui la finance :

• si elle a reçu plus de 75 000 € ;

• ou si la subvention est supérieure à 23 000 € et représente plus de 50% 
du total des produits du compte de résultats.

(CGCT art L.2313-1-1)

* Certification par un commissaire aux comptes (si l’association est tenue d’en avoir un par 
ailleurs) ou par le président de l’association (si l’association n’est pas tenue d’avoir un 
commissaire aux comptes) (art D.6261-17 du CGCT).

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006390532&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20180403&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1997577681&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000017887775


Focus sur les subventions en nature

Mise à disposition de biens immobiliers et mobiliers

• Conditions à respecter pour une mise à disposition gracieuse (ou montant symbolique) :

✓Associations à but non lucratif, objet d’intérêt général ;

✓Champ de compétence de la personne publique ;

✓ Egalité de traitement entre les usagers.

• L’autorisation d’occupation est accordée par décision unilatérale ou par contrat

• Possibilité de valoriser ces aides en nature (à intégrer dans le montant des subventions 
accordées à l’association)

Mise à disposition de personnels

• Convention obligatoire 

• Remboursement obligatoire des charges afférentes aux fonctionnaires mis à disposition (cf. loidu 2 

février 2007 et  décret 2008-580)

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019025536&fastPos=1&fastReqId=1918249177&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte


Définition juridique : Article 10-1 de la loi 2000-321

Extrait de l’article 10-1 : «Toute association ou fondation qui sollicite l'octroi d'une subvention au sens de l'article 
9-1 (…) s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain :

1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que les 
symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ;

2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ;

3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 

(…) Lorsque l'objet que poursuit l'association ou la fondation sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les 
modalités selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, l'autorité ou l'organisme sollicité refuse la subvention demandée.

S'il est établi que l'association ou la fondation bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une 
activité illicite ou que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont 
incompatibles avec le contrat d'engagement républicain souscrit, l'autorité ou l'organisme ayant attribué la 
subvention procède au retrait de cette subvention par une décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à 
même de présenter ses observations dans les conditions prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le 
public et l'administration, et enjoint au bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à 
compter de la décision de retrait, les sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. (…) »

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043970265


Les étapes de l’instruction

• Liste des dirigeants

• Adresse du siège / Adresse et n°SIRET

• Infos du RIB

Vérifier les informations relatives à 
l’identification de l’association

• Notamment: associations bénéficiant de dons ou de subventions en 
numéraire de plus de 153 000 € : certification par un commissaire aux 
comptes + publication

Vérifier le respect des obligations 
légales et réglementaires

• Budget prévisionnel de l’association et du projet (excédents possibles)

• Le cas échéant, CR financiers des projets financés en N-1

• Compte de résultats précédents et bilan comptable

Examiner les éléments budgétaires

• S’inscrit bien dans la politique publique de l’administration 

• Cohérence projet/budget. Possibilité de contacter l’association

• Prendre connaissance du dernier rapport d’activité peut être utile

Examiner le projet déposé

• Examiner si l’activité de l’association peut être qualifiée de SIGNE 
(service d’intérêt général non économique) ou de SIEG (service 
d’intérêt économique général)

Analyser l’activités de l’association au 
regard du droit européen

Cohérence avec 
formulaire de 

demande

https://datasubvention.beta.gouv.fr/
https://datasubvention.beta.gouv.fr/


Droit européen et subventions

Sauf dérogations, le droit européen interdit en principe les aides d’Etat pour éviter de 
fausser la concurrence. Plusieurs régimes dérogatoires permettent tout de même de 
subventionner les associations, sous conditions.

1. Aides de minimis 

• Aide publique trop faible pour affecter la concurrence entre Etats membres de l’UE

• Seuil de 300K€ (cas général) ou de 750K€ (SIEG) sur période de 3 années glissantes

2. SIEG (service d’intérêt économique général)

• services de nature économique soumis à des obligations de service public dans le cadre d’une 
mission particulière d’intérêt général. 

• recouvrent un large spectre d’activités : santé, logement social, entreprises déployant des 
réseaux (eau, assainissement...), culture... 

3. RGEC (règlement général d’exemption par catégorie)

• Permet d’attribuer des aides plus importantes que les « aides de minimis »

• Ce cadre vise à accélérer et simplifier l’octroi d’aides pour des domaines jugés prioritaires par 
l’UE (formation, inclusion, culture, environnement, innovation…)



Des outils pour vous aider

Guide pratique 

édité par le ministère en charge de la vie associative 

Circulaire Valls du 29 septembre 2015

Notamment ses annexes :

• annexe 1 : Rappels sur les règles encadrant les relations financières des collectivités publiques avec les 
associations 

• annexe 2 : Modèle simplifié de convention pluriannuelle d’objectifs avec une association 

• annexe 3 : Modèle de convention pluriannuelle d’objectifs avec une association 

• annexe 4 : Les modalités d’instruction des demandes de subvention

https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/guide_subventions2023_2024_.pdf
https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/Circulaire_n_5811-SG_du_29_septembre_2015.pdf
https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/Annexe_1_regles_encadrant_les_relations_financieres.pdf
https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/Annexe_1_regles_encadrant_les_relations_financieres.pdf
https://www.associations.gouv.fr/IMG/docx/Annexe_2_Modele_CPO_simplifie.docx
https://www.associations.gouv.fr/IMG/docx/Annexe_3_Modele_CPO_complet.docx
https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/Annexe_4_modalites_d_instruction_des_demandes_de_subvention.pdf


Des questions sur cette partie juridique ?

Questions

Réponses



Attentes associatives en matière de subvention

Quelques éléments de diagnostic…

Double contexte :

❑ Contraintes budgétaires de l’État et des collectivités territoriales

❑ Renforcement des logiques de concurrence impulsées par l’Union européenne

«  Nous avons transformé le secteur associatif d’intérêt général en opérateur d’utilité 
sociale à coût bas »

M. Heidsiek, Le Rameau, audition du 21 février 2024 par le CESE



Attentes associatives en matière de subvention



Attentes associatives en matière de subvention

Evolutions des modes de financement :

La subvention a elle-même évoluée.

En intégrant par mimétisme les principes de concurrence elle passe peu à peu de 
subvention « d’équilibre » en subvention sur appel à projet.

Les subventions de fonctionnement sont aussi de plus en plus rares au profit de 
subventions d’investissement, en conséquence des contraintes de gestion imposées aux 
collectivités territoriales.



Attentes associatives en matière de subvention

• La loi relative à l’ESS a servi à clarifier ce qu’est la subvention et à la différencier de la 
commande publique. 

➔ base juridique explicite et a permis de mieux faire connaître la subvention auprès des 
collectivités.

• Favoriser la subvention est une preuve de confiance et de soutien au secteur 
associatif local, en privilégiant l’initiative des acteurs associatifs.



Les écueils à éviter

Recours systématique à la commande publique
 Conséquences néfastes pour l’innovation associative :
• Concurrence entre associations ;

• Formalisme excessif et emprise managériale ;

• Diversification risquée hors de son cœur de métier ;

• Démobilisation des bénévoles et des usagers ;

• Remise en cause de l’ancrage territoriale de l’initiative associative ;

• Standardisation et formatage des réponses au détriment de l’innovation sociale ; etc.

 La subvention est aussi sécurisée juridiquement que la commande 
publique

 Cf. les nombreux avantages de la subvention



Les bonnes pratiques à favoriser

Pour favoriser les initiatives ; mettre à profit l’expertise citoyenne et territoriale des 
associations ; favoriser la coopération inter-associative ; élaborer des diagnostics de territoire 
partagés ; etc.

• Recueil d’initiatives  : Cadre posé par la collectivité et les associations proposent des 
projets dans ce cadre

• Co-construction et diagnostic partagé : Espaces d’échanges entre acteurs 
publics et acteurs de la société civile

• Conseil local de la vie associative : Espace de réflexion, de dialogue et de 
médiation avec les associations locales

• Réseau d’associations : autour d’une thématique particulière (ex. politique de la 
ville)

• Charte d’engagements réciproques : cf. la charte signée au niveau national en 
2014 et au niveau régional en 2021 ; elle gagne à être déclinée également au local



Attentes associatives : témoignage de la Région

• Financement pluriannuel 

• Concertation autour de Cap’Asso



• Simplification => https://datasubvention.beta.gouv.fr/ 

• Evaluation vs contrôle => l’exemple des postes

Attentes associatives : témoignage de l’État

Cliquez ici 
pour voir la vidéo

https://datasubvention.beta.gouv.fr/
https://datasubvention.beta.gouv.fr/
https://datasubvention.beta.gouv.fr/
https://datasubvention.beta.gouv.fr/wp-content/uploads/2025/02/Data_SUB_v7_son_sans_jingle.mp4
https://datasubvention.beta.gouv.fr/wp-content/uploads/2025/02/Data_SUB_v7_son_sans_jingle.mp4


Attentes associatives : vos témoignages ?

N'hésitez pas à nous en faire part 

pour témoigner lors du dernier webinaire 

de ce cycle consacré à la subvention



Des questions sur ces attentes associatives ?

Questions

Réponses



Prochain webinaire

Mardi 9 septembre – 13h à 14h30

Les principaux appels à projets 
à destination des associations

Pour s’inscrire
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